
MODÈLE DU MINISTRE DE LA JUSTICE

Déclaration relative à l’exécution de la mission d’un expert (article 235 C.p.c.)

Je déclare que j’exécuterai ma mission en tant qu’expert avec objectivité, impartialité et rigueur. Afin d’éclairer 
le tribunal dans sa prise de décision, je donnerai un avis au meilleur de mes compétences sur les points qui 
me seront soumis en tenant compte des faits relatifs au litige ou, si mes services sont requis à titre d’huissier 
de justice, j’établirai un constat décrivant les faits matériels ou situations que j’aurai personnellement constatés.

J’informerai, sur demande, le tribunal et les parties de mes compétences professionnelles, du déroulement de 
mes travaux et, le cas échéant, des instructions que j’aurai reçues d’une partie. Je respecterai les délais qui 
me seront donnés et, au besoin, demanderai au tribunal les directives nécessaires pour accomplir ma mission.
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